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LE MOT DU MAIRE 

Je souhaite tout d'abord vous faire part des remerciements de l'équipe 

municipale pour le mandat que vous nous avez confié. Nous 

continuerons à travailler pour tous les habitants, en étant à votre 

écoute, dans le même  esprit de réflexion et d'intégrité. 

Exceptionnellement cette année, le feu d'artifice, du fait de la finale de 

la coupe du monde le 13 juillet, ne sera pas tiré à la date habituelle. Le 

conseil municipal a décidé de déplacer de quelques jours cette 

manifestation très suivie par les Bellilociens … et nos voisins. Elle aura 

donc lieu LE VENDREDI 18 JUILLET à la nuit tombante. Nous vous 

donnons rendez-vous devant la mairie à 22 h 15 pour la retraite aux 

flambeaux avec la Musique Cantonale qui nous accompagnera jusqu'à 

l'Impasse des P'tits Rats pour le tir  du feu d'artifice (vers 23h).  

Sophie Métadier, maire 

TRAVAUX EN COURS 

Garderie : la construction de la garderie s'achève. Le bâtiment, conçu pour le confort des 
enfants, avec des matériaux sains et naturels, bénéficie d'une excellente isolation. Bien 
que plus grand que l'ancien préfabriqué, des économies importantes vont être réalisées 
dans son fonctionnement (chauffage, électricité, ventilation, …). L'équipement de la salle, 
amélioré, permettra de pratiquer des activités plus variées.  Le bâtiment bénéficie d'un 
accès direct depuis la place des Ecoles. 
Ancien presbytère : les travaux ont démarré et devraient être terminés en fin d'année.  
Voirie : La dernière tranche des travaux de la rue de la Charbonnerie a débuté et durera 
jusque fin juillet. Pendant cette période, la circulation est interdite dans la rue et les 
véhicules sont déviés par la rue Georges Patry.   
De juin à octobre, ERDF réalise l'enfouissement des lignes HT de la commune, ainsi que 
le remplacement du câble souterrain entre l'hôpital de Loches et la rue des Viantaises à 
Beaulieu. Des perturbations du trafic routier pourront être constatées au fur et à 
mesure de l'avancée des chantiers.  
Les agents intervenant sur les chantiers vous remercient par avance de votre patience 
et du respect des déviations mises en place pour leur sécurité et la vôtre. 

RYTHMES SCOLAIRES 

La réforme des rythmes scolaires va 
entrer en vigueur en septembre 
prochain.  Sa mise en œuvre, qui 
concerne le regroupement 
pédagogique de Beaulieu et 
Ferrière, a fait l'objet d'une large 
concertation avec  l'Inspection de 
l'Education Nationale, les 
enseignants, les parents d'élèves, 
les associations, le transporteur 
Kéolis, le DDEN (M. Sehmer). Afin 
qu'ils puissent nous informer au 
plus tôt des difficultés qu'ils 
pourraient rencontrer, les parents 
ont été informés dès le mois d'avril 
des horaires prévus, en particulier 
du mercredi matin. Le transport 
scolaire entre les deux écoles sera 
assuré le mercredi , mais il n'est pas 
prévu de service de cantine. 

En résumé, les enfants auront 
désormais classe sur neuf demi 
journées par semaine, dont le 
mercredi matin. La mairie organise 
des activités périscolaires (les 
"TAP") facultatives et gratuites pour 
les enfants. Les TAP se dérouleront 
pendant deux heures par semaine, 
en lien avec les associations locales 
ou des animateurs professionnels.   

Pendant ces  TAP, les enfants 
pourront pratiquer des activités 
variées, telles que : jardinage, 
découverte du patrimoine 
bellilocien, chant, danse, tennis, 
squash, contes, dessin, hand-ball, 
lecture … 

LA SÉCURITÉ EST L'AFFAIRE DE TOUS 

De nombreux habitants nous font part de leur inquiétude devant la vitesse des véhicules 
dans les rues de Beaulieu.   

La ville est un espace de circulation et un lieu de vie où différents usagers se côtoient 
quotidiennement. Tour à tour automobiliste, cycliste, piéton, etc., chacun doit s’adapter 
aux conditions spécifiques de circulation des uns et des autres. La sécurité des 
déplacements demande à ce que chacun se conforme au Code de la Route, et que les 
usagers se respectent mutuellement. La circulation dans le centre-ville est limitée à 
30 km/h et à 50 km/h dans les autres rues.  La plus grande attention s'impose, en 
particulier dans les secteurs où les trottoirs n'existent pas. 

La règle essentielle consiste à respecter les limitations de vitesse, de manière à pouvoir 
anticiper les attitudes imprévisibles des piétons, en particulier des enfants. Sur la route, 

chaque prise de liberté avec la règle, chaque comportement à risque peut mettre en péril 
votre vie, celle de vos passagers et celle des autres usagers de la route. Être bien conscient 
des risques et adopter une conduite responsable reste le meilleur moyen d’éviter des 
drames. Des contrôles de vitesse et de respect du Code de la Route vont être effectués, à 
notre demande, par la Police Municipale, avec l'appui de la Gendarmerie.   

TEMOIGNAGES 

Depuis 2008, la commune est 
propriétaire par legs de l'ancien 
moulin de Mme Commun. Cet 
élément de notre patrimoine est à 
l'image de l'ingéniosité humaine et 
recèle des trésors d'intelligence et 
de savoir-faire. Cet atelier 
exceptionnel, unique en son genre, 
mérite que l'on s'y intéresse. Dans 
cette optique, nous recherchons 
des témoignages de personnes 
ayant vu fonctionner le moulin. 
Nous vous invitons, si c'est le cas, à 
contacter la mairie pour partager 
votre mémoire. 



Ouverture de la mairie Tel 02 47 91 94 94  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 

Mardi 8h30 / 12h  

Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 

Jeudi  8h30 / 12h  

Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 

Permanences des élus  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Sophie METADIER, Maire 
Finances, urbanisme, PLU, AVAP : sur rendez-vous 

Michelle COURNARIE  1ère adjointe 
Personnel communal, tourisme, culture, 
communication et patrimoine, associations et 
sports : le lundi de 15h30 à 17h00 

Philippe MEREAU, adjoint 
Affaires scolaires et jeunesse, cimetière : le vendredi 
de 16h30 à 18h00 

Jean-Claude DUPAS, adjoint 
Bâtiments, voirie : le mardi de 8h30 à 10h00 

Gaëlle JAN, adjointe 
Action sociale, personnes âgées et logement : le 
mercredi de 14h00 à 15h30 
 
Ouverture de l'Agence Postale Communale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi  9h / 12h 

Attention, horaires de l'APC du 1er au 31 août :  

Lundi  10h / 12h30  

Mardi 10h / 12h30  

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30  
Samedi  9h / 12h 

Ouverture de l'Espace Public Numérique 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 

Attention, horaires de l'EPN du 1er au 31 août :  

Lundi  10h / 12h30  

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30  
Samedi  9h / 12h 

Ouverture de la bibliothèque municipale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Vendredi   17h30 / 19h30 

Du 1er au 31 août : la bibliothèque sera fermée le 
vendredi après-midi 
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LE FAUCHAGE A BEAULIEU 
Vous êtes nombreux à nous interroger sur nos procédés de fauchage : en 

effet, toute la ville ne peut être nettoyée en même temps. Le fauchage 
se fait en 4 temps : les rues, les chemins, les terrains communaux et 
enfin les talus. 

Le nettoyage se fait d’abord avec la faucheuse à plat derrière le tracteur, 
ce qui prend environ 2 semaines et 1/2 pour faire toute la ville, puis, 
pendant 3 semaines, la débroussailleuse attelée derrière le tracteur 
permet de nettoyer plus particulièrement rues et chemins 

ORDURES MENAGERES 
Nous vous rappelons que le ramassage des ordures ménagères de notre 

commune se fait le jeudi matin. Les conteneurs ou sacs doivent être 
sortis seulement la veille au soir et non avant, ceci pour éviter un 
encombrement des trottoirs ou le déchirement des sacs par des animaux 
errants. En cas de non respect de ces normes, un rappel à l’ordre sera 
adressé pouvant aller jusqu’à une verbalisation. 

En cas de jour férié situé entre le lundi et le jeudi inclus, le ramassage se 
fera avec un jour de décalage, soit le vendredi (la collecte de la semaine 
du 14 juillet sera effectuée le vendredi 18 juillet ; celle de la semaine du 
11 novembre, le vendredi 14 novembre). 

Pour le respect d’autrui et de l’environnement de notre commune, nous 
vous remercions par avance de bien vouloir tenir compte de ces 
remarques.  

CANICULE ET FORTES CHALEURS  
Canicule et forte chaleur, des gestes simples pour les personnes fragiles : 

 Buvez fréquemment et abondamment : au moins 1,5 litre d’eau 
par jour, même si vous n’avez pas soif. 

 Ne consommez pas d’alcool. 
 Évitez les sorties et les activités physiques : sports, jardinage, 

bricolage… aux heures les plus chaudes de la journée. 
 Maintenez votre logement au frais :fermez fenêtres et volets la 

journée, ouvrez-les le soir et la nuit s’il fait plus frais. 
 Rafraîchissez-vous et mouillez-vous le corps plusieurs fois par jour : 

douches, bains, brumisateur ou gant de toilette mouillé et ne vous 
séchez pas. 

 Passez si possible 2 à 3 heures par jour dans un endroit frais : 
chez vous, restez dans les pièces les plus fraîches. Si vous n’en 
disposez pas, allez dans des endroits climatisés ou ombragés à 
proximité de votre domicile. 

 Si vous devez sortir, restez à l’ombre : portez un chapeau, des 
vêtements légers (en coton) et amples et de couleur claire. 
Emportez avec vous une bouteille d’eau.  

 N’hésitez pas à aider et à vous faire aider : demandez de l’aide à un 
parent ou à un voisin si la chaleur vous met mal à l’aise. Informez-
vous de l’état de santé des personnes isolées, fragiles ou 
dépendantes de votre entourage : encouragez-les à manger et à 
boire.  

 Inscrivez-vous au registre des personnes âgées et des personnes 
handicapées de votre mairie afin de bénéficier d’une intervention 
des services sanitaires et sociaux, en cas de déclenchement d’un 
plan d’alerte.  

 Informez-vous : contactez le numéro national d'information Canicule 
info-services du Ministère de la santé au 0800 06 66 66 (appel 
gratuit depuis un poste fixe).  Tél. MAIRIE 02 47 91 94 94 

 

FACEBOOK Près de 2000 "amis" suivent les animations bellilociennes sur 
le profil Facebook de la mairie "Culture Beaulieu Lès Loches". Chacun 
peut se connecter, et par ce moyen, recevoir des informations sur les 
manifestations organisées sur la commune, des infos pratiques, etc… 

SITE INTERNET Vous trouverez de nombreuses informations sur le site 
internet de la mairie "www.beaulieulesloches.eu" 

 



3 

AGENDA DE JUIN 

10   Scène ouverte, Templiers 1er étage (Crescendo) 
12  Film documentaire sur les déchets Super-Trash (AEST) 

20h30, cinéma de Loches 
14  Exposition "Carrément, autour du Cerf-volant" de 

Michel Gressier aux Templiers de 15h à 19h 
15   Brocante, place du Maréchal Leclerc (Familles Rurales 

et Mairie) de 7h à 18h 
15 Vente aux enchères de carrés d'art, à partir de 10 h 

(association B2X) 
15 Exposition "Carrément, autour du Cerf-volant" de 

Michel Gressier aux Templiers de 10h à 12h et de 15h 
à 17h  

16  Réunion publique d’info sur les éoliennes (AEST)
20h30, centre Aquilon 

20  Fête de l’école élémentaire en soirée 
21  Fête de l’école maternelle en matinée 
21  Gala de danse (Familles Rurales) à 21h, devant la 

mairie 
22  Spectacle de fin d’année de la Petite Fabrique de 

Cirque, devant la mairie 
22 Stage de Rueda Salsa, Objectif forme 
23 Réunion d'information et de prévention de la 

Gendarmerie Nationale  : vigilance et conduite à 
tenir, rappels et conseils à domicile ou sur la voie 
public ; à 15h00, Centre Maurice Aquilon à Loches 

26 au 28    Festival Solstice sur la Place du Mal Leclerc 
(ADSL ) avec Feu du Solstice le 28 

29 Randonnée entre Loches et Beaulieu organisée par 
le Centre Culturel Européen Saint Martin de Tours 
(RV 9h30 à la gare de Loches) 

AGENDA DE JUILLET 

4  Tournoi de squash ouvert à tous à 19h00, , Objectif 
Forme, Jardins de l’Abbaye 

Du 7 au 11 juillet Stage d’initiation aux arts du cirque avec 
Cappuccino,  Objectif Forme 

7  Cours de zumba Objectif forme, sur le site de 
« Loches plage » à 17h30,  

Du 7 juillet au 1er août stages de tennis ouverts à tous, 
Tennis Club du Lochois 

8  à 12h30, cours de zumba Objectif forme, sur le site 
de « Loches plage » 

11  à 18h15, cours de zumba Objectif forme, sur le site 
de « Loches plage » 

14   Concours de belote de l’UNRPA à la salle des fêtes  
16  Jeu de piste « Qui a volé le trésor des moines ? » 

14h30 devant la mairie, 3,50 € 
18    Retraite aux flambeaux (RV à 22h15 devant la mairie) 

avec la Musique Cantonale et feu d'artifice tiré 
depuis l'impasse des P'tits Rats (à 23h environ) 

19 et 20  4e concours international d’attelage de tradition 
de Loches Beaulieu Ferrière 

20  Troglo balade 17h devant la mairie, 5 €, durée 
environ 1h30 

21  « Les pérégrinations d’Hildegarde », promenade au 
crépuscule, 21h devant la mairie, 5 € 

23  Jeu de piste « Qui a volé le trésor des moines ?» 6-12 
ans, RV 14h30 devant la mairie, 3,50 € 

28   « Les pérégrinations d’Hildegarde », promenade au 
crépuscule, 21h devant la mairie, 5 € 

30    Jeu de piste « Qui a volé le trésor des moines ?» 6-12 
ans, RV 14h30 devant la mairie, 3,50 € 

AGENDA D'AOUT 

4   « Les pérégrinations d’Hildegarde », promenade au 
crépuscule, 21h devant la mairie, 5 € 

6    Jeu de piste « Qui a volé le trésor des moines ?»6-12 
ans, RV 14h30 devant la mairie, 3,50 € 

10   Troglo balade 17h devant la mairie, 5 € 
10 au 24  Tournoi open de Tennis pour jeunes et adultes, 

Tennis Club du Lochois 
11   « Les pérégrinations d’Hildegarde », promenade au 

crépuscule, 21h devant la mairie, 5 € 
13    Jeu de piste « Qui a volé le trésor des moines ?»6-12 

ans, RV 14h30 devant la mairie, 3,50 € 
18   « Les pérégrinations d’Hildegarde », promenade au 

crépuscule, 21h devant la mairie, 5 € 
 20   Jeu de piste « Qui a volé le trésor des moines ?»6-12 

ans, RV 14h30 devant la mairie, 3,50 euros 

ET LES 1
ERS

 JOURS DE SEPTEMBRE 

11  goûter UNRPA salle des fêtes 
13 et 14   Assemblée Générale des Beaulieu de France à 

Beaulieu-sous-la-Roche, en Vendée 
13 et 14 Tournoi 4 raquettes, Objectif Forme 
13 et 14 Raid multisports ROC 37 
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CONSEILS MUNICIPAUX 

10 mars 2014 - Le Conseil Municipal : 
 Demande le concours du Receveur municipal pour assurer des 

prestations de conseil et d'assistance en matière budgétaire, 
économique, financière et comptable et décide de lui accorder l'indemnité 
de confection des documents budgétaires . 

 Décide de reporter les délibérations concernant le budget après les 
échéances électorales des 23 et 30 mars prochains. 

 Décide de verser une gratification mensuelle aux stagiaires  
 Approuve l’emploi du temps scolaire, suite à la réforme des rythmes 

scolaires. 
 Sollicite une subvention auprès du Syndicat Intercommunal d’Énergie 

d’Indre et Loire (SIEIL) . 
 Sollicite du Conseil Général une subvention  dans le cadre du 

reversement du produit des amendes de police 2014 pour 
l’aménagement de trottoirs et la sécurisation de l'arrêt de transport 
scolaire de la rue Brûlée. 

 Accepte le tableau des Indemnités d’Administration et de Technicité (IAT) 
des agents communaux  

 Donne son accord pour mettre à disposition de la Mission Locale, pour le 
projet INSOLITS, et pour une durée d’un an, le local situé 24 rue Basse. 

28 mars 2014 - Le Conseil Municipal : 
 Élit le maire : Sophie Métadier 
 Décide d'élire quatre adjoints au maire  
 Elit les adjoints au maire : 1ere  adjointe : Mme Michelle Cournarie  ; 

2ème adjoint : M. Philippe Méreau ;  3ème adjoint : M. Jean-Claude 
Dupas ; 4ème adjointe : Mme Gaëlle Jan  

 Décide de verser au Maire une indemnité de 43% de l’indice de référence 
(soit 1 634.63 € brut mensuel) et aux adjoints une indemnité de 16,50% 
de l’indice de référence (soit 627.24 € brut mensuel)  

 Donne délégation au Maire pour la durée de son mandat pour :  

- prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 

l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget dans la limite de 4 000 € HT ;  

- décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour 

une durée n'excédant pas douze ans ;  

- la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

- accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 

charges ;  

- décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 €;  

- exercer les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme,  

- régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels 

sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 4 000€ HT ;  

- renouveler l'adhésion de la commune aux associations dont elle est 

membre.  
 Élit les membres de la commission d'appel d'offres et de la commission 

d'appel d'offres à procédure adaptée : Titulaires : M. Dupas, Berthault, 
Verdier-Pinard ; Suppléants : Mmes Gratade, Léger, Penissard  

9 avril 2014 - Le Conseil Municipal : 
 désigne, à l’unanimité, les commissions suivantes: 

- Commission "Finances" : Mmes Métadier, Cournarie, Jan, Gratade, M. 

Méreau, Dupas, Verdier-Pinard, Dumont. 

- Commission "Personnel communal": Mmes Métadier, Cournarie, Jan, 

Gratade, Bouc, M. Méreau, Dupas, Dumont. 

- Commission "tourisme, culture, communication": Mmes Métadier, 

Cournarie, Gratade,  Bouc, Léger, Marquenet, Pénissard, M. Antier, 
Hérault, Dumont. 

- Commission "Associations, Sports": Mmes Métadier, Cournarie, 

Gratade, Bouc, Léger, Marquenet,  Périnet. 

- Commission "Affaires scolaires et jeunesse": M. Méreau, Mme 

Métadier, Jan, Marchais, Marquenet, Pénissard 

- Commission " Bâtiments, Voirie": Mmes Métadier, Marchais 

M. Méreau, Dupas, Tarnier, Berthault. Courmadias, Verdier-Pinard. 

- Commission "Action sociale,  personnes âgées, logement": 

Mmes Métadier, Jan, Gratade, M. Courmadias, Dumont. 

- Commission " Cimetière": M. Méreau, Dupas, Verdier-Pinard, 

Mmes Marchais,, Métadier 

- Commission "Urbanisme, PLU, AVAP": Mmes Métadier, Marchais, 

M. Méreau, Berthault,  Courmadias, Verdier-Pinard. 
 nomme, à l’unanimité, les représentants suivants: 

- SITS (SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE TRANSPORT SCOLAIRE 

DU LOCHOIS) : titulaires : Mme Métadier,  M. Méreau ; suppléants : 
Mmes Bouc, Léger 

- CAVITES 37 (SYNDICAT INTERCOMMUNAL  POUR LA 

SURVEILLANCE DES CAVITÉS  SOUTERRAINES ET DES MASSES 

ROCHEUSES INSTABLES D’INDRE ET LOIRE): titulaire : 
M. Verdier-Pinard ; suppléant : M. Dupas  

- SIEIL (SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ÉNERGIE 

D’INDRE ET LOIRE) : titulaire : M. Dupas ;suppléant : 
Mme Métadier 

- SICALA (SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

D'AMENAGEMENT DE LA LOIRE ET DE SES 
AFFLUENTS) : titulaire : Mme Métadier ; suppléant : 
M. Hérault  

- CNAS (COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIALE) 

titulaire : Mme Bouc ; suppléant : Mme Cournarie 

- ALLIANCE DES BEAULIEU DE France : délégué : Mme 

Cournarie ;  

- LES AMIS DE SAINT-LAURENT délégués : Mme Léger, 

M. Hérault, Dumont. 

- ANVPAH & VSPP (ASSOCIATION NATIONALE DES 

VILLES ET PAYS D’HISTOIRE ET VILLES A SECTEURS 
SAUVEGARDES ET PROTEGES) : titulaire : Mme 
Métadier ; suppléant : Mme Cournarie  

- COMICE AGRICOLE : titulaire : M. Tarnier ; suppléant : 

M. Méreau  

- COMITE DE JUMELAGE LOCHES-

WERMELSKIRCHEN : délégué : Mme Métadier 

- NACEL (NOUVELLES ASPIRATIONS CULTURELLES 

EN LOCHOIS) : titulaire : Mme Cournarie ; suppléant : 
Mme Métadier  

5 mai 2014 - Le Conseil Municipal : 
 Décide de ne pas augmenter les taux des trois taxes 

communales pour 2014, soit  : taxe d’habitation : 12,71 % ; 
taxe foncière bâtie : 13,76 % ; taxe foncière non bâtie : 
44.48 % 

 Vote le budget 2014 : en fonctionnement : 1 228 280.72 € ; 
en investissement : 1 498 569.80 €   

 Vote les subventions 2014  
 Décide des participations aux centres de loisirs sans 

hébergement 
 Décide de demander au CNAS une participation financière 

de 475 €  
 Fixe le prix des différentes manifestations et animations 

organisées par la commune. 
 Décide des tarifs de location de salles et de matériels 

communaux, 
 retient l’entreprise EIFFAGE pour la réalisation des travaux 

de voirie de la rue de la Charbonnerie (208 126.20 € TTC)  
 retient QUALICONSULT pour la réalisation la mission SPS 

(Sécurité, Protection de la Santé) (1080 € TTC) 
 retient les entreprises pour l’aménagement du Presbytère 

pour un montant total de 374 632.04 € TTC 
 Retient pour la mission SPS l’entreprise Mahoudeau  

(1980€ TTC) 
 Nomme au Comité de Pilotage du PLU : Mmes Métadier, 

Marchais, M. Méreau, Berthault, Courmadias, Verdier-Pinard 
 Nomme au Comité de Pilotage du PAVE : M. Dupas, 

Berthault, Dumont, Mmes Bouc, Léger, Marchais 
 Décide, au titre du CDDS, de remplacer le projet de réfection 

de la toiture des services techniques, par le projet de 
réfection de la rue de la Charbonnerie et sollicite du Conseil 
Général une subvention  

 Décide de mettre à disposition le terrain situé derrière 
l'ancien abattoir pour y faire paître des chevaux 

 Accepte que la durée du bail de location du terrain des 
Viantaises à la SAS Les Javanaises (guinguette) soit portée 
à 23 mois et dit que les autres conditions énumérées dans la 
délibération du 10 février 2014 restent inchangées, 
notamment le loyer annuel de 500 €. 

 Décide de déposer un recours et de demander au Premier 
Ministre de procéder au retrait du décret n°2014-179 du 
18 février 2014 portant révision de la carte cantonale d'Indre-
et-Loire 

Mme le Maire donne lecture du texte "se taire ou répondre" au 
sujet des tracts diffamatoires diffusés en mars à l'occasion des 
élections municipales et informe que les personnes visées ont 
porté plainte. 

Le conseil municipal se tient dans la salle du conseil 
(10 place du Maréchal Leclerc). L'accès est libre.  

Les délibérations sont consultables en mairie et sur le site 
internet de la mairie. 
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Le centre, agréé par la Direction 

Départementale de la Jeunesse, des 

Sports et de la Cohésion Sociale, est 

financé par les mairies partenaires, 

la Caisse d'Allocations Familiales 

d’Indre-et-Loire, les familles, et le 

Conseil Général.  

L’accueil se fait pendant l’année 
scolaire à l’école de Ferrière-sur-
Beaulieu "les Près Verts" dans une 
salle aménagée pour recevoir un 
petit groupe d’enfants. Lors des 
grandes vacances, les enfants sont 
accueillis au Prieuré, également à 
Ferrière.  

Amandine Rival, la Directrice du 
Centre et les animateurs diplômés du 
BAFA, encadre les enfants répartis 
en deux groupes : les petits (de 3 à 5 
ans) et les grands (de 6 à 12ans).  

La Ribambelle est une 

association, loi 1901, 

créée en 1987. Elle 

fonctionne grâce à des 

bénévoles constituant le 

Conseil d’Administration. 

En l’absence de 

bénévoles, le centre de 

loisirs ne pourrait plus 

fonctionner.   

Renseignements auprès 

de la directrice:   

Amandine Rival   

Le Prieuré  

37600 Ferrière-sur-

Beaulieu   

Tel : 02 47 94 63 67  . 

Le centre de loisirs "la 

Ribambelle" de Ferrière-sur-

Beaulieu propose un accueil de 

loisirs sans hébergement  le 

mercredi, ainsi que pendant les 

petites et grandes vacances. Les 

enfants sont accueillis et 

encadrés par des professionnels 

formés et reconnus.  

Les activités proposées sont 

variées et adaptées à l'âge de 

l'enfant. Ce peut être des 

activités d'éveil pour les plus 

petits, ou manuelles ; des 

activités sportives, en extérieur 

dès que la météo le permet, sans 

oublier les activités de la vie 

quotidienne.  

Toutes ont pour objectif de 

stimuler leur autonomie, de 

favoriser la sociabilisation et le 

respect de la vie en 

communauté.  

Ce sont toutes ces activités, qui 

aident les enfants à se 

développer, à prendre confiance 

en eux et à continuer un 

apprentissage ludique durant les 

vacances, que vous pouvez 

trouver au Centre de loisirs « la 

Ribambelle » de Ferrière-sur-

Beaulieu, proche de chez vous. 

LE CENTRE DE LOISIRS "LA RIBAMBELLE 

Beaulieu-lès-Loches 

ASSOCIATIONS 
Juin 2014 

Cette année les deux 
professeurs, Mmes 
Basmaison et Antier feront 
évoluer leurs élèves sur le 
thème « d’un monde à 
l’autre » au travers de 
plusieurs chorégraphies. 
Venez nombreux applaudir 
le travail réalisé par 
l’ensemble des élèves. 
Entrée gratuite. 
Renseignements au  
02 47 59 26 67 

15 JUIN : BROCANTE VIDE-
GRENIERS 
Familles Rurales organise sa 
traditionnelle brocante vide-
greniers pour la fête de la Trinité 
le dimanche 15 juin de 7h à 
18h, Place du Maréchal Leclerc 
(de la Mairie). 
 
La brocante est ouverte aux 
particuliers et professionnels 
avec des emplacements gratuits 
sur réservation auprès de la 

mairie au 02 47 91 94 94 ou 06 
73 34 85 33. 
Animations, tombola et buvette 
toute la journée 
 
21 JUIN : GALA DE DANSE 
L’école de danse de l’association 
Familles Rurales vous invite à 
son gala annuel qui aura lieu le 
samedi 21 juin à 21h, sur la 
place du Maréchal Leclerc 
(devant la Mairie).  
 

FAMILLES RURALES DE BEAULIEU 

Samedi 24 mai, les Baladins, groupe vocal de Loches et Beaulieu, 

a proposé sa 40ème NUIT MUSICALE, sous la direction de Pierre 

Mauduit. 

La chorale se réunit pour chanter les mardis soir, à la salle des 

fêtes de Beaulieu. Renseignements auprès du président, 

M.  Descoubes 02.47.59.17.69  

LES BALADINS 



Nous pourrons aussi 
nous retrouver autour 
d'une buvette conviviale 
organisée par 
l'association.  
Alors venez nombreux 
applaudir les artistes. 
 
La P'tite Fabrique de Cirque 
Tel : 06 84 19 22 52 
Courriel : 
laptitefabriquedecirque@gmail
.com 
www.facebook.com/pages/La-
Ptite-Fabrique-de-Cirque  

 
 
 
 
 
 
 
 
Les enfants inscrits aux 
ateliers hebdomadaires de 
cirque de La P'tite Fabrique de 
Cirque présenteront un 
spectacle de fin d'année, fruit 
de leur travail. 
  
Ce spectacle destiné aux 
parents, proches et amis aura 

lieu le  dimanche 22 juin à 

14h devant la Mairie de 

Beaulieu-lès-Loches, place du 
Maréchal Leclerc. 
 

S'en suivra à 16h la 

représentation, offerte à tous, 

du spectacle « Born to be 

wild » par la Compagnie  3 

Secondes.  
 
3 Secondes ...Il n'en faut pas 
plus pour que les choses 
dérapent...Il n'en faut pas 
moins pour trouver des 
solutions. 2 Rockeuses 
débridées prêtes à tout au 
nom du rock'n roll. On ne sait 
pas qui entraîne l'autre dans 
cette folie grandissante, mais 
cette équipe de choc forme un 
duo surprenant. 
 
1 corde pour les réunir dans 
les airs. Entre acrobaties et 

volupté, BORN TO BE 

WILD est un spectacle 

délicieusement décalé qui 
vous fera changer votre vision 
du rock ! 

Ecole de Tennis:  à 
partir de 6 ans. 
 
Inscriptions les 4 et 5 
septembre salle 
couverte de Beaulieu de 
17h à 19h30 ou le 6 
septembre à Assos en 
fête  à Loches de 10h à 
17h. 
 

La K'Danse   Plaisir de 
Danser toutes les danses!! 
Renseignements et initiation le 
samedi 6 septembre à Loches 
Assos en fête de 10h à 17h 
Début des cours avec 2 essais 
gratuits  à partir du 15 
septembre. 
 
Tel.06 88 53 29 59  
ou  lakdanse@laposte.net 
 

Stage de tennis ouvert à 
tous: du lundi 7 juillet au 
vendredi 1er Août, tous les 
matins de  10h à 12h.      
50€ pour 10h de cours par 
semaine. 
 
Tél. 06 88 53 29 59 ou 
tennisclubdulochois@fft.fr 
 
Tournoi   OPEN du 10 au 24 
août  jeunes et adultes. 

LA K'DANSE TENNIS CLUB DU LOCHOIS 

raquette ou voulant les 
découvrir dans une 
ambiance conviviale. 
 
Pour tout autre 
renseignement sur nos 
activités :  
02-47-91-66-23 ou 
objectifformeloches.free.fr 
 
Congés annuels du 15 
au 18 juillet et du 4 au 
15 Août. 

Les activités prévues pendant 
l’été sont notées dans 
l’agenda 
 

13 et 14 septembre : 

tournoi 4 raquettes. 

Les associations de Tennis, 
Badminton, Tennis de table et 
squash se réunissent pour  
vous proposer le premier  
tournoi  4 raquettes du 
Lochois qui se déroulera au 
sein des associations 
OBJECTIF FORME et 

TENNIS CLUB DU LOCHOIS 
(1 place du maréchal Leclerc 
à Beaulieu-lès-Loches).  
 
Chacune des équipes 
(composées de 3 joueurs) se 
rencontrent sur les quatre 
disciplines. L’engagement est 
de 15 € par équipe. Les 
équipes peuvent être mixtes et 
les joueurs doivent être âgés 
de 12 ans minimum. Ce 
tournoi est ouvert à toute 
personne aimant les sports de 

OBJECTIF FORME 
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mailto:laptitefabriquedecirque@gmail.com
mailto:laptitefabriquedecirque@gmail.com
http://webmail1p.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=43024&check=&SORTBY=1
http://webmail1p.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=43024&check=&SORTBY=1


Le programme des 
activités, le bulletin 
d’inscription et la liste 
d’hébergement sont 
disponibles en Mairie.  

LES BEAULIEU DE FRANCE 
EN  VENDEE  
Il reste encore quelques jours 
pour vous inscrire à la 16

e
 

rencontre annuelle des Beaulieu 

de France qui aura lieu cette 
année à Beaulieu-sous-la-Roche 
en Vendée les samedi 13 et 
dimanche 14 septembre 
prochains. 

BEAULIEU DE FRANCE 

sources énergétiques à 
valoriser : géothermie, 
méthanisation agricole et 
des bio-déchets, centrales 
au fil de l’eau et surtout elle 
peut contribuer aux 
économies d’énergie par 
l’isolation des bâtiments, 
l’abandon du chauffage 
électrique :  
L’énergie la plus rentable 
est celle que nous 
économisons. 
 
Pour tout renseignement, 
contacter : l’Association 
Environnementale du Sud 
Touraine.  
Adresse postale : 41 rue de la 
Varenne 37600 Beaulieu lès 
Loches  Tél 02 47 59 56 63 - 
aest37 @orange.fr 
L’AEST regroupe des 
habitants de l’arrondissement 
de Loches en dehors de toute 
référence politique. Elle 
n’intervient pas dans le 
domaine électoral. 

Protéger l’environnement et la 
qualité de vie du Sud Touraine : 
l’AEST se mobilise 
Sous le masque d’une « énergie 
pure comme le vent », des 
investisseurs privés veulent 
implanter une installation 
industrielle monumentale à visée 
spéculative : des 
aérogénérateurs de 140 mètres 
de hauteur soit celle d’un 
immeuble de plus de 40 étages, 
avec en plus la perturbation et la 
déstabilisation des paysages 
immobiles par l’impact du  
mouvement des rotors et des pales 
et les flashs incessants, captant le 
regard et constituant une pollution 
visuelle de jour comme de nuit. 
Cette filière industrielle est 
contestée dans tous les pays qui 
l’avaient soutenue par des « aides 
d’État ». 

Ce projet privé est incompatible 
avec les choix d’avenir des 
habitants et des collectivités 
territoriales : protéger l’harmonie, 
la sérénité et  le charme paysager 
du Sud Touraine, valoriser le 
patrimoine, privilégier le tourisme 
nature afin d’attirer de nouveaux 
habitants permanents ou en quête 
de résidences secondaires à l’écart 
des nuisances et les touristes qui  
contribuent à développer l’hôtellerie 
rurale et les gîtes, un réseau de 
PME, de commerces et de services 
de proximité.. 
Contrairement au slogan 
aguicheur, cette production 
d’électricité ne peut pas être dédiée 
à la population locale, les électrons 
ne peuvent pas être confinés 
localement. Ils circulent sur tout le 
réseau national. 
Notre région participe déjà, de 
façon excédentaire, à la production 
nationale. Elle recèle d‘autres 

AEST 

Une  réunion publique d'information sur les éoliennes industrielles 
aura lieu le lundi 16 juin 20 H 30 Centre Aquilon Loches 
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SAVIE ZEN 

Cours "spécial étudiants et 
lycéens" de préparation 
aux examens les jeudi 5 et 
12 Juin de 18h à 19h15 
 
 
 
Salle des Templiers de 
Beaulieu-lès-Loches ou au 
jardin public de Loches par 
beau temps 
 
Contact : Association 
SAVIE ZEN  
Tel : 02 47 59 67 07 
savieval@free.fr /   
www.savie-zen.com 

PARTOUT EN FRANCE DU 1er 
au 30 JUIN 
A l'occasion du 20ème 
anniversaire de la Fédération des 
Enseignants de Qi Gong et d'Arts 
Energétiques, la Fédération et 
l'Association SAVIE ZEN  
vous proposent une porte ouverte 
pendant tous les cours 
hebdomadaires. Ce sera gratuit 
pour les personnes désireuses de 
découvrir cette pratique millénaire 
venue de Chine. 
 
Mardi de 10h à 11h10 - Wutao ; 
de 11h20 à 12h30   - Qi gong 
Dao yin 
Jeudi de 18h à 19h15  - Qi Gong; 
de 19h30 à 20h45 - Wutao 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://webmail1c.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=42728&check=&SORTBY=1
http://swww.savie-zen.com/
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lieux particuliers. 
Le public ne s’est pas fait 
attendre et, chaque année, 
des milliers de spectateurs – 
Lochois, Tourangeaux mais 
aussi touristes et amateurs de 
chevaux – occupent nos 
belles rues et le jardin des 
Viantaises pour suivre le 
concours et admirer les 
attelages. 
Le concours avait donc trouvé 
ses marques quand 
l’association Reignac 37 
Attelages, fin 2013, a déclaré 
forfait en raison de 
l’organisation d’un concours 
d’attelage sportif juste avant ; 
concours qui requiert toute 
l’énergie des organisateurs. 
Les trois communes ont alors 
décidé de relever le défi et de 
poursuivre l’aventure et 
l’association bellilocienne LBF 
Animations est née. 

Le concours international 
d’attelage de tradition met en 
lumière des voitures hippomobiles 
datant de la fin du 19e siècle ou du 
début du 20e, véritables objets d’art 
magnifiés par le mouvement des 
chevaux. 
La fabrication d’une voiture, de la 
charrette anglaise au landau, fait 
appel à de multiples artisans : 
carrossier, charron, tapissier, sellier, 
peintre, lanternier… métiers d’art et 
d’artisanat toujours nécessaires à la 
restauration des voitures dont 
plusieurs, appartenant aux Haras 
Nationaux, sont classées Monuments 
Historiques. 
Elles nous racontent la vie 
quotidienne et les grandes heures de 
notre passé, participant au 
développement de notre civilisation 
et témoignant de la manière de vivre 
d’antan. 
 

Historique du concours 
Cette année, ce sera la 4e édition du 
Concours International d’Attelage de 
Tradition qui se déroulera entre 
Loches, Beaulieu-lès-Loches et 
Ferrière-sur-Beaulieu. 
L’aventure a commencé en 2010 
grâce à l’envie de propriétaires 
d’attelages de tradition de la région 
d’organiser ce concours. Ceci avec 
l’aide de l’association Reignac 
37Attelages. 
Au fil des ans le concours a pris de 
l’ampleur et s’est fait connaître en 
France mais aussi en Europe 
puisque des équipages de Belgique, 
de Suisse, des Pays-Bas et 
d’Angleterre y ont déjà participé, 
preuve de la notoriété de 
l’événement. Les participants, 
passionnés et enthousiastes, sont 
toujours enchantés d’être reçus dans 
de beaux endroits, au patrimoine 
historique et environnemental 
important, qui leur permettent de 
découvrir l’histoire d’un pays ou de 

LBF ANIMATIONS 

Le 4e CIAT : programme / parcours 

- Vendredi 18 juillet 2014 
A partir de 22h : rendez-vous à la mairie de Beaulieu pour le départ de la retraite aux flambeaux 
23h : feu d’artifice en l’honneur du 4e CIAT tiré sur l’ancien stade, impasse des P'tits Rats à Beaulieu 

- Samedi 19 juillet 2014 
A partir de 14h30 : épreuve de présentation des équipages, au jardin public de Loches. 
Les attelages défileront devant les juges pour être évalués. Pas une éraflure, pas de poussière ou de 
peinture écaillée ne doit être visible car la propreté et l’élégance sont de mise… il faut de la classe avant 
tout ! Après cette première étape, les attelages effectueront un tour d’honneur dans les rues de Loches, 
accueillis par les commerçants et les badauds. 

- Dimanche 20 juillet 2014 
A partir de 9h : départ des équipages pour l’épreuve routière du parc du château de Sansac, rue du 
Docteur Martinais à Loches. 
Le parcours, d’une quinzaine de kilomètres, se déroule dans Beaulieu-lès-Loches, Ferrière-sur-Beaulieu, la 
forêt de Loches et la campagne environnante. A effectuer dans un temps imparti, il comporte cinq passages 
contrôlés qui sont autant d’épreuves servant à apprécier l’aptitude des meneurs à gérer leur attelage dans 
diverses situations. 

 au Mail Saint-Pierre à Beaulieu, 1ère épreuve ; 

 à Ferrière, au Prieuré, le « remiser » est une épreuve redoutée car il s’agit de garer en marche 

arrière la voiture dans un « U » ; 

 aux Trois Cheminées à Ferrière, c’est l’épreuve du salut ; 

 à la Croix-Bonnin, l’épreuve du rail consiste à faire passer le côté droit de l’attelage entre deux 

lignes serrées matérialisées au sol ; 

 devant la mairie de Beaulieu, l’épreuve « du verre » consiste à récupérer un verre plein pour le 

reposer 15 mètres plus loin sans en renverser une goutte, tout en gardant fouet et rênes dans l’autre 
main. 

A partir de 14h30 se déroulera la dernière épreuve au jardin des Viantaises : celle de la maniabilité. Le 
meneur doit faire passer son attelage à travers un certain nombre de portes. Habileté et dextérité sont donc 
les maîtres mots pour cette épreuve. 
Puis ce sera la remise des prix et le dernier tour de piste des équipages. 
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PLAN LOCAL D'URBANISME  
Le 13 mai dernier, les membres du comité de pilotage PLU ont assisté à la  réunion de lancement du Plan Local d’Urbanisme en 
présence de l’agence URBAN’ism basée à Bourgueil, chargée d’aider et de conseiller les élus dans cet important travail 
d’élaboration du futur document d’urbanisme de Beaulieu-lès-Loches. 

Le Plan Local d’Urbanisme ou PLU remplacera l’actuel Plan d’Occupation des Sols (POS) qui régit la constructibilité des terrains. Le 
PLU repose sur un véritable projet de développement devant permettre de répondre aux besoins de la commune  en matière 
d’accueil de population nouvelle, d’activités, d’équipements, de déplacements, de qualification du cadre de vie, de protection du 
patrimoine architectural, paysager et naturel... C’est ce projet de développement, établi pour les dix prochaines années, qui sera 
ensuite traduit règlementairement, sous forme d’un plan de zonage et d’un règlement d’urbanisme. 

Le PLU est un projet de développement de la Municipalité mené en concertation avec la population et en association avec les 
services de l’Etat et d’autres instances telles la Communauté de Communes, la Chambre d’Agriculture, le Conseil Général, etc.  

Ces personnes publiques veilleront notamment au respect de l’enjeu national de diminution de la consommation des espaces 
agricoles et naturels que tout PLU doit désormais intégrer. Il faudra ainsi chercher à recentrer l’urbanisation au niveau de 
l’enveloppe déjà urbanisée de Beaulieu-lès-Loches avant d’envisager toute extension sur l’espace agricole.  

Concernant la concertation avec la population, elle s’organisera tout au long de l’étude  sous forme d’ateliers participatifs, de 
réunions publiques, de plaquettes d’information, d’articles dans ce bulletin municipal...  

Deux autres moyens pour vous exprimer directement : une lettre adressée à Mme le Maire ou le registre déjà disponible à 
l’accueil de la mairie vous permettant de consigner toutes vos remarques  et suggestions sur les atouts, les besoins, les éléments à 
préserver, à modifier sur notre commune.  

9 
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NOUVEAUTES A LA BIBLIOTHEQUE 

Parmi les dernières acquisitions : 

Document adulte :  

 Jours de guerre 1914-1918 : Les trésors des archives 
photographiques du journal l'Excelsior de Jean-Noël 
Jeanneney 

Documents large vue : 

 Le soldat inconnu vivant de Jean-Yves le Nahour 
 La maison du lys tigré de Ruth Rendell 

 Roman adulte :  

 Au revoir là-haut de P. Lemaître (Prix Goncourt)  

Biographie : 

 Edith Piaf présentée par Charles Dumont 

BD Adultes : 

 Les vieilles Dames de Jacques Faizant 

Albums enfants :  

 Croquette devient grand frère d'Armelle Renoult  

Site internet pour réserver, 

consulter la disponibilité des livres 

et tout savoir sur la bibliothèque :  

http://beaulieulesloches.bibli.fr 

L’équipe «  VIVRE A BEAULIEU »  a le plaisir de renouer le contact avec les électeurs, dans son espace d’expression 

dédié qu’ils retrouveront dans « l’Echo BELLILOCIEN » chaque trimestre. 

A cette occasion, nous tenons à remercier tous ceux qui nous ont fait l’honneur de les représenter au conseil municipal. 

Nous étions peu connus, bien que certains de notre liste, soient des Bellilociens de longue date. 

Mais le vote a été, pour pratiquement la moitié des suffrages exprimés, un vote d’adhésion au programme clair que nous 

vous proposions d’appliquer. Ce qui par extension  à l’ensemble du corps électoral, permet d’affirmer qu’une majorité 

de Bellilociens  souhaite  sa réalisation. 

 Nous serons une équipe de propositions, objective, coopérative et vigilante, pour travailler ensemble et 

démocratiquement dans l’intérêt des Bellilociens, par notre présence dans les commissions, et notre  siège à la 

communauté de communes. 

Des projets ont  été engagés par la précédente mandature et les marchés de travaux signés. 

Nous ne pouvons donc qu’accompagner leur réalisation, en apportant nos compétences, pour  une exécution de qualité, 

restant contenue dans le budget signé. 

L’opération la plus importante concerne la réhabilitation du presbytère, où l’état de délabrement constaté explique 

l’importance des sommes allouées aux travaux.  

Nous pensons toujours qu’il y avait d’autres priorités plus en  rapport avec les besoins d’équipements de la population, 

mais cette polémique n’est plus de mise, et nous accompagnerons au mieux la réalisation de ce projet.   

Nous ne pratiquerons pas une opposition systématique et simpliste, mais une concertation permanente et constructive, 

pour faire aboutir les projets améliorant la vie quotidienne des Bellilociens. 

Nous pensons que l’état d’esprit actuel du conseil municipal va, pour l’instant, dans ce sens. 

Une commission commerce a été constituée , incluant bien entendu le projet « superette », ou magasin multi services. Sa 

définition, et son intégration devront se faire en concertation avec tous. 

Ce projet important,va au delà de ce magasin qui doit être le point central d’une revitalisation du centre de BEAULIEU 

et apporter une synergie avec le pole santé ( pharmacie,médecin,infirmières). 

L’étude que nous avions menée, sur le plan technique, économique et social, est un socle solide autour duquel 

l’ensemble du conseil municipal devra apporter ses compétences, de façon à ce qu’un consensus permette d’agir 

rapidement. 

Il serait souhaitable que la mise en service de ce pole d’activité coïncide avec le début d’exploitation des gites du 

presbytère pour que ces nouveaux clients trouvent de quoi consommer à BEAULIEU. 

Vous pouvez toujours nous adresser vos remarques et suggestions  a  vivreabeaulieu2014@orange.fr 

Pour toute l’équipe, Mireille PENISSARD, Aurélie PERINET, Alain DUMONT, François VERDIER-PINARD    

mailto:vivreabeaulieu2014@orange.fr
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Sophie Métadier 
Maire 

Finances, urbanisme, 
PLU, AVAP  

Michelle Cournarie 
1ère adjointe 

Personnel communal, tourisme, 

culture, communication et 

patrimoine, associations et sports  

Anne Léger Dominique Berthault 

Nathalie 

Marquenet 
Nicole Marchais 

Thierry Hérault 

Jean-Claude Dupas 

Adjoint 
Bâtiments, voirie  

Gaëlle Jan 
Adjointe 

Action sociale, personnes 
âgées et logement  

Jérôme Tarnier Joël Antier Dominique Bouc Michèle Gratade 

John Courmadias 

Philippe Méreau 
Adjoint 

Affaires scolaires et jeunesse, 
cimetière 

Alain Dumont François 

Verdier-Pinard 
Mireille Pénissard Aurélie Périnet 

LES NOUVEAUX ELUS 

Commission "Finances" : Mme Métadier, Mme Cournarie, M. Méreau, 
M. Dupas, Mme Jan,  Mme Gratade, M. Verdier-Pinard, M. Dumont. 

Commission "Commerces": Mme Métadier, Mme Cournarie, M. Dupas,  
Mme Gratade, M. Méreau, Mme Pénissard, Mme Périnet, M. Verdier-Pinard. 

Commission "Personnel communal": Mme Cournarie, Mme Bouc, 
M. Dumont, M. Dupas, Mme Gratade, Mme Jan, M. Méreau, Mme Métadier 

Commission "tourisme, culture, communication": Mme Cournarie, M. Antier, 
Mme Bouc, M. Dumont, Mme Gratade, M. Hérault, Mme Léger, Mme 
Marquenet, Mme Métadier, Mme Pénissard. 

Commission "Associations, Sports": Mme Cournarie, Mme Bouc, 
Mme Gratade, Mme Léger, Mme Marquenet,  Mme Métadier, Mme Périnet. 

Commission "Affaires scolaires et jeunesse": M. Méreau, Mme Jan, 
Mme Marchais, Mme Marquenet, Mme  Métadier, Mme Pénissard. 

Commission " Bâtiments, Voirie": M. Dupas, M. Berthault, M. Courmadias, 
Mme Marchais, M. Méreau, Mme Métadier, M. Tarnier, M. Verdier-Pinard. 

Commission "Action sociale,  personnes âgées, logement" et CCAS : 
Mme Jan, M. Courmadias, M. Dumont, Mme Gratade, Mme Métadier. 

Commission " Cimetière": M. Méreau, M. Dupas, Mme Marchais, 
Mme Métadier, M. Verdier-Pinard. 

Commission "Urbanisme, PLU, AVAP": Mme Métadier, M.  Berthault, 
M. Courmadias,  Mme Marchais, M. Méreau, M.  Verdier-Pinard. 

 

LES COMMISSIONS DE TRAVAIL 
1er vice-président. Marc Angenault (Loches) en 
charge du développement économique. 
2e vice-présidente. Sophie Métadier (Beaulieu) : 
développement durable et urbanisme. 
3e vice-président. Laurent Couraud (Chambourg) :  
finances.  
4e vice-présidente. Anne Pinson (Loches) : action 
sociale.  
5e vice-président. Loïc Babary (Reignac) : collecte et 
traitement des déchets, suivi des grands chantiers  
6e vice-présidente. Valérie Gervès (Loches) : 
tourisme  
7e vice-président. Gilbert Sabard (Ferrière-sur-
Beaulieu) : eau et assainissement.  
8e vice-présidente. Caroline Krier (Sennevières) : 
habitat et gens du voyage 
9e vice-président. Alain Arnould (Saint-Jean-Saint-
Germain) gestion administrative et personnel.  
10e vice-président. Antoine Campagne (Cormery) : 
petite enfance et coordination jeunesse.  
11e vice-président. Bernard Gaultier (Perrusson) :  
sport.  
12e vice-président. Jean-Louis Robin (Tauxigny) : 
aménagement de l'espace et 'éco-construction.   

LOCHES DÉVELOPPEMENT 
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UNE GUINGUETTE A BEAULIEU  
Les Javanaises, c’est une entreprise privée, de 
passionnés de musique, d’ambiance, de professionnels 
de l’animation qui ont décidé de monter de toutes 
pièces cette nouvelle activité. 

La municipalité de Beaulieu s’est montrée d’emblée 
enthousiaste face à cette initiative, synonyme de 
développement culturel et touristique et d’animations 
pour tous pendant les fins de semaine et l’été. 

Cette entreprise privée s’est développée grâce aux 
fonds propres de ses membres et sans aucune 
subvention de la mairie. Ce sont les membres des 
Javanaises qui ont assuré eux-mêmes les travaux et 
l’installation. 

Nous souhaitons un grand succès à cette entreprise 
courageuse et porteuse de développement économique 
et touristique. Située sur le site des Viantaises à 
Beaulieu-lès-Loches, LES JAVANAISES ouvrira ses portes 
du  13 Juin au 14 Septembre 2014. 

CALECHES 

Du 18 juin au 17 septembre :  promenades en 
calèches, les mercredis et jeudis,  au départ de la 
mairie de Beaulieu à 11h et à 15h, 16h, 17h et 18h de 
l'office du tourisme de Loches.  

GITE DU SÉCHOIR DE BEAULIEU 
Le séchoir de Beaulieu, gîte pouvant 
accueillir jusqu’à 6 personnes , peut vous 
recevoir tout au long de l’année.  

Vous pouvez le découvrir plus amplement 
sur sa page facebook : Séchoir de Beaulieu. 

Tél : 02 47 91 95 30 

Renseignements : 02 47 91 42 60 

contact@sud-touraine-entreprises.com 

mailto:contact@sud-touraine-entreprises.com

